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Descriptif du programme de rachat d’actions 

 
 
Autorisation du programme :  Assemblée générale du 3 décembre 2009 
 
Titres concernés :  Actions ordinaires cotées à la Bourse de Casablanca et sur Nyse-
Euronext Paris  
 
Nombre d’actions détenues avant mise en œuvre du pr ogramme :  626 850 
 
Part maximale du capital dont le rachat est autoris é : 1,82 % soit 16 millions d’actions 
 
Prix maximum d’achat :  210 dirhams ou sa contrevaleur en euro. 
 
Prix minimum de vente :  130 dirhams ou sa contrevaleur en euro 
 
Objectif :  La régularisation du cours de l’action par des interventions en contre-tendance 
en cas de variation excessive du cours sur le marché, que ce soit à la hausse comme à la 
baisse. Cet objectif sera réalisé sans pour autant fausser le bon fonctionnement du 
marché boursier. 
 
Durée du programme :  18 mois à compter du 10 décembre 2009, soit jusqu’au 10 juin 
2011. 
 
 
 
Conformément à la réglementation marocaine, Maroc Telecom a établi une Notice 
d’information relative au programme de rachat d’actions, visée par le Conseil 
Déontologique des Valeurs Mobilières le 16 novembre 2009 sous la référence 
VI/EM/036/2009. Cette Notice d’information est disponible sur le site www.iam.ma   
 

 

 

 

 

 

 

 
 
Maroc Telecom est le premier opérateur global de té lécommunications au Maroc, leader sur l’ensemble de  ses segments 
d’activités, Fixe, Mobile et Internet.  Maroc Telecom est coté simultanément à Casablanca e t à Paris depuis décembre 2004 et 
ses actionnaires de référence sont le groupe Vivend i (53%) et le Royaume du Maroc (30%). 
 

Contacts 
Relations investisseurs 

+212 (0)37 71 90 39 - relations.investisseurs@iam.ma 
Relations actionnaires 

+212 (0)37 71 94 62 – actionnariat@iam.ma   
  

Rabat, le 9 décembre 2009 


